
 
 

Chers parents, 
 

Vous allez être invités à élire vos délégués au sein de l’école de votre enfant, le 
vendredi 16 octobre, de 13H à 17H pour le primaire, et de 8H30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h15 au collège. 
 

L’APES vous propose sa liste de candidats. Pour nous, être délégué, c’est : 
• protéger les intérêts de vos enfants (problèmes de sécurité, ouverture et 

fermeture de classes, non-remplacement des enseignants…), 
• vous représenter lors du conseil d’école (élémentaire), ou du conseil 

d’administration (collège), 
• être votre porte-parole auprès des acteurs de la vie scolaire (enseignants, 

municipalité…). 
 

Le délégué de parents d’élèves est membre à part entière dans la vie de l’école. Il 
est la voix des parents pour le bien-être de l’enfant. 
 

Forts de leur expérience, les délégués APES continueront à défendre vos intérêts 
moraux et matériels. 
 

Ces élections sont importantes, les deux parents peuvent s’exprimer. 
 

UNISSONS-NOUS POUR NOS ENFANTS, VOTEZ APES 
 

 

L’APES met aussi en place des missions culturelles, sportives et éducatives ou des 
œuvres sociales à l’intention des élèves et de leurs parents. Cette année, l’APES 
vous propose les manifestations et les projets suivants : 
 

. La Bourse aux jouets et aux vêtements d’enfants (le 29/11/2009)  

. Les Goûters de Noël     

. La Journée Loisirs Créatifs (le 07/02/2010) 

. Le Festimôme (le 19/06/2010) 

. L’achat groupé de Fournitures scolaires 

. Les préparations des conseils d'école après consultation des parents d'élèves     

. Le site Internet, que vous êtes invités à visiter, succède désormais aux bulletins 
d’information : http://www.apes09.com/ 
 

Pour chaque manifestation des tarifs préférentiels seront accordés aux adhérents. 


